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ASSOCIATION de SCIENCE RÉGIONALE De LANGUE FRANÇAISE 

 

Conseil d’Administration du 4 juillet 2017 à 14h30 
Université de Panteion, Athènes 

 
Présents (en italiques les membres du Bureau): Valérie Angeon, Lise Bourdeau-Lepage, Eduardo Chia, 
Olivier Crevoisier, Marie Delaplace, Lourdes Diaz Olvera, Michel Dimou, Nathalie Gaussier, Bruno 
Jean, Leïla Kebir, Fabienne Leloup, Dominique Mignot, Bernard Pecqueur, Alexandra Schaffar, 
Isabelle Thomas, André Torre. 
Excusés (P, ayant remis une Procuration) : Pascal Bérion (P) , Guy Chiasson (P), Marcus Dejardin 
(P), Maryline Filippi (P), Marie-José Fortin (P), Guy Joignaux (P), Claude Lacour, Véronique 
Peyrache-Gadeau, Camelia Turcu (P), Dominique Vollet (P), Frédéric Wallet (P). 
 
1. Approbation de l’ordre du jour du Conseil d’Administration du 4 juillet 2017 
 
2. Information sur l’élection des 8 nouveaux administrateurs 
 
Michel Dimou, président de l’ASRDLF, constate que la procédure de vote électronique par le 
système BALOTILO a permis un taux de participation important (44%) et s’est bien déroulée. 
Ce type de système est validé pour les prochaines élections. 
Les personnes élues ou réélues pour les 9 années à venir sont : Valérie Angeon, Lise Bourdeau-
Lepage, Guy Chiasson, Lourdes Diaz-Olvera, Marie-José Fortin, Bernard Pecqueur, Isabelle 
Thomas, Frédéric Wallet. 
 
3. Rapport moral  
 
Le rapport moral reprend l’état d’avancement des diverses missions, activités et soutiens 
apportés par l’association. 
 
3.1 Brèves 
 
Fabienne Leloup confirme que le travail des Brèves permet un réseautage assez unique, avec 
des relais vers l’Afrique du Nord et vers le Canada. Le rythme est de deux en moyenne par 
semaine. 
 
3.2 Appui financier à des événements 
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En 2016, l’appui a concerné le séminaire d’Economie spatiale. Pour 2017, un colloque organisé 
par l’Université d’Artois  a reçu une aide. Notons que Catherine Baumont de l’Université de 
Bourgogne a organisé une session spéciale « ASRDLF » à l’AFSE. Il serait utile que l’expérience 
puisse être renouvelée. 
 
Le bureau de l’ASRDLF a mis en place une procédure pour les demandes d’appuis financiers 
pour des événements liés aux sciences régionales. Le document a été mis sur le site de 
l’association. Marie Delaplace propose qu’on élabore un « appel d’offres » via les brèves en 
début d’année, en fixant les critères de sélection. Le bureau réfléchira à cette proposition.  
 
3.3 Information sur le colloque ASRDLF2017  
 
Yannis Psycharis, co-organisateur avec Michel Dimou, président de l’ASRDLF, du colloque 
ASRDLF2017 d’Athènes donne les premiers résultats du colloque : 380 propositions ont été 
retenues, envoyées par près de 200 auteurs ; environ 300 inscriptions ont été enregistrées, 
notamment de jeunes étudiants, et il y a eu peu d’annulations ; 30 sessions spéciales sont 
organisées, avec pour certaines d’entre elles plusieurs ateliers consécutifs ; 125 articles complets 
ont été postés.  
Les collègues grecs se sont beaucoup mobilisés même si la période n’est pas idéale. L’université 
a fait un travail très conséquent au niveau des locaux pour l’accueil du colloque. Les 
organisateurs ont réussi à résoudre les différents problèmes auxquels ils ont été confrontés, tels 
que trouver des sponsors et obtenir les permis nécessaires pour organiser le diner de gala au 
musée de l’Acropole. En ce qui concerne les deux langues officielles du colloque, le site internet 
de la conférence est bilingue. Il a été élaboré par Y. Abaul (qui a créé les sites internet des 
colloques de la Martinique, de Mons et de Marne) ;  la version anglaise pourra donc être utilisée 
pour les autres colloques. Un système de traduction (anglais vers le grec ou le français) est assuré 
pour les plénières. 
Yannis Psycharis précise également que la co-organisation avec la section grecque de l’ERSA a 
été une excellente opération et a permis de faire venir en nombre des chercheurs francophones, 
grecs mais aussi issus d’autres pays européens. 
André Torre, vice-président de l’ERSA, souligne l’intérêt de cette organisation conjointe ; le 
président de l’ERSA assiste au colloque et participera à la séance d’ouverture. Les deux séances 
plénières accueillent d’une part Andres Rodriguez-Pose (LES), avec comme modérateurs André 
Torre et Harry Coccossis, le mercredi 5 juillet, et d’autre part Philippe McCann, de l’University 
of Sheffield, avec comme modérateur George Petrakos, le jeudi 6 juillet.  
 
3.4 Information sur le colloque ASRDLF2018 
 
Sébastien Bourdin n’arrivant que plus tard dans la journée, quelques informations quant au 
colloque 2018 sont données.  
Le thème sera « Les acteurs économiques et la régionalisation ». Il s’agit d’une collaboration des 
équipes de Caen et de Rouen autour de Fabien Nadou et de Sébastien Bourdin, de l’Ecole de 
Management de Normandie. Un dépliant explicatif des thèmes retenus est diffusé dans les sacs 



 

3/13 
 

 

du colloque d’Athènes. Roberta Capello et Roberto Camagni seront les orateurs-invités 
principaux, la parité homme-femme est donc respectée. 
 
Les dates sont du 4 juillet au 6 juillet 2018. Le Conseil d’Administration se déroulera le 3 juillet 
après-midi. Le colloque sera suivi par une visite des plages du débarquement de Normandie, le 
lendemain (samedi 7 juillet). Plus de précisions sur l’organisation seront données lors du CA de 
mars 2018. 
 
3.5 Information sur un futur colloque (présentation par Corneliu Iatu) 
 
Corneliu Iatu (Département de Géographie, Université A.I. Cuza, de Iasi) réitère sa proposition 
d’organiser à Iasi (Roumanie) le colloque de l’ASRDLF, avec la section roumaine de l’ERSA. 
Plusieurs questions sont posées sur : la capacité de lever les fonds nécessaires pour un tel 
événement, l’accessibilité pour arriver à Iasi et l’attractivité d’un tel colloque en Roumanie. 
Il est rappelé que des collaborations de qualité ont existé entre l’université de Neuchâtel et 
l’université de Iasi. 
 
Au vu des liens qui existent entre l’Université de Iasi et l’ASRDLF depuis une dizaine d’années, 
que la capacité d’organisation a été démontrée lors des séminaires soutenus par l’ASRDLF et au 
vu du support par la Francophonie que connaît Iasi, un accord de principe est donné à 
l’unanimité. 
Il faudra sans doute mettre en place un marketing adéquat pour démontrer la facilité d’accès du 
lieu. 
 
Une précision quant à l’année du colloque (2019 ou 2020) sera donnée au plus tard en mars, lors 
du CA de Grenoble. 
 
André Torre explique que le colloque de l’ERSA de 2019 pourrait se tenir en France et plus 
spécifiquement à Lyon, en collaboration avec d’autres universités notamment de Paris. Si c’est 
le cas, il faudra examiner la possibilité d’une éventuelle organisation conjointe ASRDLF et ERSA 
ou, en tout cas, évaluer le risque de « concurrence » qui existerait si les deux colloques se 
tiennent dans le même pays à deux mois d’intervalle. Des précisions quant à l’organisation des 
futurs colloques de l’ERSA seront données au conseil de l’ERSA, fin août, aux Pays-Bas.  
 
3.6 Information sur les doctorales 2017 et 2018 (présentation par Bernard Pecqueur) 
 
Des précisions sur le déroulement des doctorales 2017 à Clermont-Ferrand ont été transmises 
par Dominique Vollet. Plus de chercheurs-enseignants ont participé aux doctorales 2017. Il a 
confirmé que la question des fonds financiers se pose, surtout la deuxième année. L’annexe 1 
détaille les profils, l’organisation et les résultats de ces doctorales. 
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Les doctorales 2018 se dérouleront du 28 au 30 mars 2018 à Grenoble ; elles sont organisées par 
l’Institut de Géographie Alpine. Une équipe de 8 doctorants est à l’œuvre. L’octroi d’un appui 
de 1500 euros de l’ASRDLF est confirmé. 
Le Conseil d’Administration se déroulera le premier jour, en fin d’après-midi.  
 
Un document informatif rappelant les lieu et dates a été mis dans les sacs du colloque. 
 

3.7 Information sur le Prix Aydalot pour 2017 (présentation par Dominique Mignot) 
 
Dominique Mignot, président du jury du prix Aydalot, explique comment s’est déroulé le travail 
du jury. Catherine Baumont a été remplacée cette année par Sylvie Charlot. Le comité de 
sélection était composé également par Pascal Bérion, Olivier Bouba-Olga, Lise Bourdeau-
Lepage, Maryline Filippi et Sophie de Ruffray. Dominique Mignot rappelle qu’en plus du jury, 
des évaluateurs externes ont été également mobilisés. 
 
40 candidatures ont été déposées contre 33 en 2016 ; une suisse, une belge, une canadienne, une 
algérienne, une en cotutelle franco-espagnole, les autres étant françaises. La répartition selon les 
disciplines était la suivante : 12 en géographie, 11 en aménagement, 6 en géographie et autre 
discipline, 9 en économie, gestion et marketing, 1 en science politique et 1 en sociologie. Dans la 
phase finale, 9 thèses ont été retenues. 
Le jury du Prix, qui s’est réuni à Paris le 9 juin, a attribué à l’unanimité le Prix Aydalot 2017 à 
Richard ZELEZNI pour sa thèse sur « Design urbain et tramway. Recherche méthodologique 
autour de cinq villes moyennes françaises et tchèques », sous la direction de Nacima Baron-
Yellès et l'encadrement de Vaclav Stransky (LVMT, Université Paris-Est – Ifsttar – ENPC). R. 
Zelezni présentera ses travaux le vendredi 7 juillet. 
 
Isabelle Thomas repose la question des thèses en anglais: un résumé de dix pages en français 
doit être rédigé, ce qui peut paraître contraignant pour des étudiants francophones, inscrits dans 
une université francophone et qui sont obligés de rédiger leur thèse en anglais. 
 
Le nom du gagnant du prix n’a pas été annoncé par une brève. Il est indispensable d’y veiller 
pour les années à venir car cela apporte de la visibilité au lauréat mais également au prix et à 
l’association. Une brève en septembre aura pour objet de l’annoncer, a posteriori. 
 
3.8 Bourses jeunes chercheurs du colloque ASRDLF2017 (présentation par Lise Bourdeau-Lepage) 
 
39 candidatures ont été déposées et 8 jeunes chercheurs vont recevoir une bourse de 400 euros. 
5 sont financées par l’ASRDLF et 3 finalement par l’Université de Toulon. Les candidatures 
reçues ont été rédigées en français ou en anglais (pour la première année). 
 
Le comité de sélection était composé de Lise Bourdeau-Lepage, Vice-Présidente de l’ASDRDLF et 

présidente du Comité Bourse, Pascal Bérion pour le Conseil d’Administration, Harry Coccossis  et 
Marie Noelle Duquenne pour le Comité d’organisation du colloque. 
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Les critères de sélection étaient (1) l’acceptation de la communication, (2) l’existence d’un autre 
financement, (3) l’adéquation au thème du colloque, (4) la motivation. 
Les boursiers ont été informés du résultat fin mai. 
 
3.9 La revue RERU (présentation par André Torre) 
 
André Torre explique que la revue se porte bien et est maintenant arrivée à 5 numéros par an, 
un spécial et 4 varia. Le numéro 3 vient de sortir, avec des textes issus du colloque ASRDLF2015 
à Montpellier.  
Il est envisagé de publier 6 numéros par an.  André Torre discute avec l’éditeur Dunod ; dans 
cette perspective, on pourrait alors prévoir d’avoir 3 numéros varia et 3 numéros spéciaux. Le 
6ème numéro pourrait être sponsorisé. Un numéro serait toujours consacré au colloque ASRDLF. 
En 2018, un numéro double sera sponsorisé par les éditeurs. 
 
Fabien Nadou est devenu éditeur associé et il est envisagé d’étoffer l’équipe de relecture. 
 
 
En conclusion de ces exposés, le rapport moral reprenant l’état d’avancement des diverses 
missions, activités et soutiens apportés est approuvé par vote à l’unanimité. 
 
4 Présentation du rapport financier (présentation par Lourdes Diaz Olvera, trésorière) : 
 
Lourdes Diaz Olvera présente le bilan financier 2016 et donne des informations sur l’année en 
cours (cf annexe 3). 
Ce n’est qu’en 2017 que le compte a été crédité des adhésions venant des participants au colloque 
ASRDLF2016 de Gatineau, ce qui explique l’évolution des comptes. 
 
Le bilan des comptes est clairement positif ; l’association a de l’argent, notamment pour soutenir 
des actions ou appuyer l’organisation des événements de l’association comme les doctorales ou 
les colloques. Pour ce qui est des colloques, il serait sans doute utile pour les organisateurs de 
savoir qu’il y a une possibilité d’aide, par exemple si une collectivité territoriale ne concrétise 
finalement pas l’aide promise. On pourrait également accorder des frais « d’amorçage », sachant 
que certaines organisations ou collectivités exigent des contreparties. Les appuis financiers ne 
doivent cependant pas être « automatiques » et ne doivent pas être renouvelés annuellement. Il 
est nécessaire que les demandeurs justifient précisément leur demande.  
 
Pour l’instant, l’appui par l’ASRDLF à des événements liés aux sciences régionales s’effectue au 
cas par cas, comme expliqué ci-dessus.  
 
Le vote du rapport financier est effectué. Le rapport financier est accepté à l’unanimité. 
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5 Présentation des candidatures pour la présidence de l’ASRDLF, le nouveau bureau et la 
procédure d’élection. 
 
Michel Dimou, en tant que président sortant, introduit les échanges relatifs à l’élection du futur 
président de l’ASRDLF et de son bureau. Deux membres ont présenté leur candidature : Lise 
Bourdeau-Lepage et Fabienne Leloup. 
 
Divers échanges ont lieu, notamment quant à la nouveauté de la situation (deux candidatures) 
et au fait que, depuis quelques mandats, c’était le vice-président qui seul présentait sa 
candidature et succédait, après un vote, au président. Une interruption de séance est organisée. 
 
A l’issue des débats, les membres élus du CA procèdent au vote de désignation du nouveau 
Président de l’ASRDLF pour un mandat de 3 ans qui prend effet dès la clôture du colloque de 
2017. 
Le vote concerne 23 votants (14 membres présents et 9 procurations). Fabienne Leloup est élue 
par 13 voix, Lise Bourdeau-Lepage recueille 9 voix, plus 1 bulletin blanc. 
 
Le futur bureau est composé de Fabienne Leloup, Présidente, Dominique Vollet, Vice-Président 

en charge des manifestations, Bruno Jean, Vice-Président en charge des relations internationales, 

Guy Chiasson, Secrétaire général, Pascal Bérion, Secrétaire adjoint et Lourdes Diaz Olvera, 

Trésorière. 
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Annexe 1 : Le bilan des doctorales de Clermont-Ferrand
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Annexe 2 Rapport moral 
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Annexe 3 Rapport financier 
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